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Courage et liberté

13 novembre 2015... il est difficile  de 
s’exprimer après les actes commis envers 
nos compatriotes. Nous sommes tous 
choqués, inquiets face à tant de barbarie. 
Car aujourd’hui, rien ne peut justifier que 
des citoyens puissent mourir sous les 
balles des terroristes en France ou dans 
le monde.

Je tiens à renouveler mes sincères remerciements aux
chaumontais qui se sont associés nombreux à l’hommage 
national du 27 novembre dernier.
Les pays du monde entier ont tenu à condamner les attentats 
sans précédent qui ont touché Paris. mais c’est un pays tout 
entier qui a tremblé sous les balles et les explosifs. 
A nouveau, les français doivent faire face pour ne pas laisser 
le terrorisme gagner. Il ne peut y avoir de justification religieuse, 
politique ou humaine.

Notre devoir est de condamner toute forme de violence contre 
l’humanité et nos valeurs universelles. ces actes contre la 
république sont lâches et barbares et requièrent une réaction 
solidaire de chacun de nous.

c’est dans la douleur que nous nous préparons à terminer cette 
année 2015. Les festivités de Noël seront bientôt à notre porte. 
Cette fin d’année doit nous aider à nous rassembler afin de 
permettre aux valeurs citoyennes qui sont les nôtres de perdurer. 

il est certain que ces temps tragiques laisseront au plus profond 
de chacun de nous douleur et stupeur. Aussi laissons, pour un 
temps, la magie de Noël opérer et nous rappeler combien il est 
essentiel pour notre pays de vivre ensemble avec nos différences 
qui font nos richesses.

Pour célébrer les fêtes de fin d’année, la ville de chaumont et ces 
partenaires vous proposent de nombreuses manifestations. Petits 
et grands vivront ou revivront des instants magiques, retrouveront 
leurs rendez-vous traditionnels et leurs animations favorites. 
Partageons avec nos enfants, nos parents, nos amis la convivialité 
de ces moments. 

Le courage sera toujours plus fort que la peur.
La liberté sera toujours plus forte que la barbarie !

Christine Guillemy
maire de chaumont
Présidente de l’Agglomération de chaumont
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inauguration de La rue renée et Louis Landanger I 24 avril

4 La semaine des étudiants I du 06 au 10 octobre
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retour en images

Les LucioLes I 03 octobre

Le footing des bLeuets I 13 novembre La semaine bLeue I du 12 au 18 octobre

Le saLon du Livre I du 06 au 08 novembre Les automnaLes I du 16 au 18 octobre
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nouveLLe dynamique 
pour L’hôpitaL de chaumont

Le 5 novembre dernier, la Ville de Chaumont et le Centre 
hospitalier ont souhaité accueillir les 17 nouveaux méde-
cins et les 12 nouveaux internes à l’Hôtel de Ville, l’occasion 
pour les deux institutions de souligner la dynamique qui 
s’installe à l’hôpital.
Quatorze médecins sont en poste depuis l’été dans les spé-
cialités suivantes : gynécologie obstétrique, pédiatrie néo-
natalogie, médecine physique et réadaptation, cardiologie, 
radiologie, orthopédie, anesthésie soins continus et urologie. 
Trois autres arriveront arriveront, au 1er janvier 2016, : 
aux urgences, en anesthésie soins continue et en gériatrie 
au centre Jean-François Bonnet de Riaucourt.
Chaque nouvel arrivant s’est vu remettre un kit de bienve-
nue lui permettant d’être informé sur les actions munici-
pales en matière culturelle, associative, sportive, scolaire… 
Ces recrutements participent à la revitalisation du Centre 
hospitalier et montrent que Chaumont et son hôpital 
peuvent être attractifs. C’est dans tous les cas une belle 
avancée dans la préservation et le développement de cette 
structure.

hommage et détermination

Christine Guillemy et les membres du conseil municipal, 
avaient convié l’ensemble des Chaumontais à participer 
à un moment de recueillement, à l’occasion de la journée 
d’hommage aux victimes des attentats de Paris, vendredi 
27 novembre sur la place de l’Hôtel de ville. Les personnes 
qui le souhaitaient ont pu déposer une bougie, une fleur 
ou un dessin sur les marches de la mairie en témoignage 
du soutien aux familles des victimes et en solidarité avec la 
ville de Paris meurtrie par les récents attentats. « Oui, la 
démocratie vaincra ! » a rappelé Christine Guillemy souli-
gnant la nécessité de résister et combattre, jour après jour, 
la barbarie et à l’obscurantisme.

Les étudiants en graphisme 
pLanchent sur La carte de voeux 2016

Une météorite est tombée sur la planète typographie, ne 
laissant rescapées que les lettres A, C, H, M, N, O, T et 
U. De cette dystopie émane un heureux hasard. Saines 
et sauves sont les lettres constituant le nom de la ville de 
Chaumont. Finalement anecdotique, cette petite histoire 
fut prétexte, pour les étudiants, à ouvrir une recherche 
formelle et plastique autour de la lettre-image.

noëL soLidaire

Les Chaumontais et Brottais qui ont des enfants à charge* 
peuvent recevoir, suivant leur quotient familial, des bons 
de Noël valables dans les commerces de la ville, indépen-
dants ou franchisés, boutiques ou grandes surfaces.
Les demandes devront être formulées du 9 au 18 
décembre auprès de la direction du développement social. 
Il est nécessaire de se munir d’un justificatif de domicile 
novembre 2015, du livret de famille et de l’attestation Caf 
ou MSA novembre 2015.
*enfants nés après le 1er janvier 2001

Se présenter au C’Sam
5 avenue Emile Cassez
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Tél. 03 25 03 26 88

recensement 2016 :
on compte sur vous

Du 21 janvier au 27 février 2016, six agents recenseurs 
recrutés par la Ville de Chaumont collecteront les infor-
mations nécessaires au recensement de la population. 
943 logements chaumontais seront concernés. Les agents 
effectueront une première tournée au début du mois de 
janvier afin de déposer au domicile des habitants recensés 
un courrier officiel signé par Madame le Maire. 
Cette vaste enquête de l’INSEE permet d’élaborer régu-
lièrement des statistiques, de connaître la population, ses 
caractéristiques, ses habitudes et de répondre au mieux à 
ses besoins. Les habitants pourront choisir de répondre au 
questionnaire par Internet. Les informations recueillies 
resteront confidentielles. Pour mémoire, se faire recenser 
est une obligation. La Municipalité compte sur le civisme 
des Chaumontais pour répondre au questionnaire.

au conseiL municipaL

Jacky Boichot, conseiller municipal devient 4ème adjoint 
en charge des aménagements, des travaux et des grands 
projets. Gérard  Bocquillon adjoint au maire est désormais 
chargé de la culture et du patrimoine historique.

Enfin Marielle Thibout et Bérangère Abba font leur entrée 
au Conseil municipal suite aux départs de Sabah M’Rioui et 
de Jean-François Jactel.
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Lorsque la sonnerie retentit, les 
petits se dépêchent de tout ranger 
dans leur cartable afin de pouvoir 
s’adonner à l’activité du jour. Ils 
sont à Robert Pillon, Jacques Pré-
vert, Pablo Picasso, René Cassin, 
Jules Ferry ou Pierres Percées. Au 
moment de se positionner pour les 
nouvelles activités scolaires, les 
écoles du REP, Réseau d’éducation 
Prioritaire, ont choisi un autre sys-
tème. Après s’être réuni plusieurs 
fois, le comité de pilotage pour le 
projet éducatif de territoire, com-
posé d’élus mais aussi de techni-
ciens, de parents et d’enseignants, a 
souhaité modifier les horaires et ne 
plus avoir 4 fois 45 minutes de NAP 
comme l’an passé. Les équipes édu-
catives ont préféré allonger le temps 
d’apprentissage chaque matin d’un 
quart d’heure pour libérer plus de 
temps l’après-midi et ainsi avoir 1h 
de NAP, les lundi, mardi et jeudi, et 
1h15 le vendredi. «A la base, l’objec-
tif de la réforme est de favoriser la 
réussite scolaire», rappelle Philippe 
Gast, le responsable du service 

jeunesse de la Ville. «Après discus-
sions, ce nouveau système et une 
proposition de contenu ont été pro-
posés en conseil d’école et validés 
par l’Agglomération de Chaumont 
et l’Inspection Académique». 

Un engagement à l’année

Preuve que les enseignants avaient 
vu juste, les enfants n’ont jamais été 
aussi nombreux. Les effectifs ont 
presque doublé. «Ces écoliers ne 
vont pas spontanément s’inscrire 
à l’année dans un club, alors nous 
avons pris le problème à l’envers 
et ce sont les clubs qui viennent à 
eux», explique Céline Brasseur, 
adjointe en charge de l’éduca-
tion et de la petite enfance. Parmi 
toutes les activités proposées par 
une équipe d’animateurs motivés, 
certains petits ont pris un engage-
ment sportif d’une année. Le jeudi 
à 15h30, les écoliers de Cassin ont 
rendez-vous au gymnase du Cava-
lier avec Yohann du CVB52. Le ven-

dredi, Prévert a opté pour le basket, 
Ferry pour le tennis à l’espace Mau-
rice Aubry où les enfants se rendent 
avec un enseignant, animateur pour 
l’occasion, et Pierres Percées pour 
l’escrime avec le cercle d’armes. 
La demi-heure supplémentaire du 
vendredi permet aux deux dernières 
écoles de se rendre directement 
dans les structures. Au-delà des 
activités sportives, d’autres anima-
tions ont été mises en place. Le but 
est simple : la réussite de tous les 
élèves et l’ouverture sur le monde et 
la culture.

Découvrir 
et se faire plaisir

Ainsi, deux enseignants ont monté 
une chorale le vendredi avec les 
écoles Cassin, Pillon et Prévert. 
D’autres associations participent 
aux NAP, notamment l’Ufolep qui 
permet aux petits sportifs de décou-
vrir des disciplines peu communes 
comme l’ultimate et le kinball ou 

Jouer, bouger, s’évader 
et favoriser la réussite scolaire
Du lundi au vendredi, les petits des écoles du Réseau d’éducation 
prioritaire ont rendez-vous avec leurs animateurs pour des séances 
sportives, créatives et culturelles dans le cadre des Nouvelles activités 
périscolaires mises en place depuis l’an dernier. Cette année, près du 
double d’enfants a choisi de participer et de s’engager sur un grand 
projet commun. petit tour d’horizon de ces fameuses Nap.



«Lire et faire lire» pour que les 
maternels s’évadent au gré des mots 
et des histoires. Tous les établisse-
ments participeront à un temps fort 
à la fin de l’année. Les élèves monte-
ront un spectacle autour du livre de 
Jules Vernes : le tour du monde en 
80 jours (lire encadré). De nouvelles 
activités alimenteront les après-midi 
du prochain trimestre et notam-
ment de la sophrologie. Estime de 
soi, confiance, respiration… Un petit 
moment de tranquillité pour que les 
écoliers se relâchent de la tête aux 
pieds. L’aide aux devoirs et les clubs 
coup de pouce libèrent les enfants 
le vendredi pour qu’ils puissent par-
ticiper aux NAP. Des activités qui 
ont toutes un point commun : les 
enfants apprennent et se font plaisir 
avec des animateurs dynamiques 
et innovants qui prennent soin 
de respecter le rythme de chacun 
d’entre eux.

B. ALExANDER

zoom surzoom sur
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Pour la toute première fois, les cinq écoles 
ne feront qu’une le 7 juin prochain. dans le 
cadre des Nouvelles Activités Périscolaires, 
les écoliers des établissements du reP ont 
la possibilité de faire «le tour du monde en 80 
jours». A travers les animations proposées, 
de la fabrication des costumes, acces-
soires ou décors à l’expression corporelle et 
théâtrale sans oublier des ateliers musicaux, 
ils découvriront de nouveaux domaines mais 
aussi de nouveaux horizons car chaque 
école se penchera sur un des cinq continents 
de son choix : l’Amérique pour Jules Ferry, 

l’Afrique pour rené cassin, l’Océanie pour 
Pierres Percées, l’Asie pour Jacques Prévert 
et l’europe pour robert Pillon. chaque école 
a choisi deux pays et toutes aborderont la 
culture, les modes de vie, les animaux et la 
musique sur ces continents. ces activités 
permettront aux enfants d’apprendre tout en 
s’amusant, en se défoulant ou en se reposant 
s’ils en éprouvent le besoin. Le savoir-faire 
des animateurs et le fruit du travail des 
enfants seront mis en valeur lors d’une grande 
soirée orchestrée par didier bertaux, musicien, 
à la salle des fêtes.

Les siLOs hOrs Les murs

Les bibliothécaires des Silos, Maison du Livre 
et de l’affiche, se déplacent une fois par mois 
dans trois écoles du REP ; Cassin, Prévert 
et Pillon. au-delà des NaP, ce rendez-vous 
s’adresse à toutes les familles. Les parents 
peuvent alors emprunter un ou plusieurs 
ouvrages et le rapporter le mois d’après. 
Un travail d’écriture se fait préalablement 
dans les classes afin de préparer les enfants 
à remplir les fiches de prêt et d’inscription.

Toutes les associations 
et structures qui souhaitent 
proposer une activité sont 
invitées à prendre contact 
avec le service jeunesse. 

Tél. 03 25 02 65 00

Tour du monde en une année
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chaumont 
et le développement durable : 
un engagement concret et quotidien

dossier

Le développement durable est devenu un enjeu incontournable, mais au-delà des 
mots, il faut des actes. A l’heure de la COP 21, où les chefs d’Etat ont tenté de mettre 
en place des engagements forts, les collectivités locales sont en première ligne. Elles 
agissent au quotidien, auprès des citoyens, pour rendre ce concept bien réel, dans tous 
les domaines qui les concernent. La Ville de Chaumont n’a pas attendu cette mise en 
lumière médiatique pour s’engager concrètement. Depuis l’Agenda 21 sous la précé-
dente mandature, impulsé par Christine Guillemy, le développement durable est 
devenu une véritable préoccupation de tous les élus et de chaque service. 
Tour d’horizon des différentes mesures appliquées sur le terrain, aussi bien dans le 
domaine de la viabilité hivernale, des espaces verts, des économies d’énergie que 
des déplacements.
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Sujet particulièrement d’actualité 
et préoccupation quotidienne des 
habitants, la viabilité hivernale a 
beaucoup évolué avec plusieurs nou-
veautés cette année. « Nous avons 
mené un travail de réflexion et pro-
fité du déménagement des véhi-
cules pour revoir la réorganisation 
des circuits, notre objectif étant de 
saler moins mais de saler mieux », 
explique Frédéric Perrin, adjoint à 
la Proximité, la vie quotidienne et la 
coordination associative. Désormais 
entreposés dans les garages de l’an-
cienne caserne, les véhicules partent 
d’une place centrale « ce qui nous 
permet de les dispatcher dans les 
rues dès le départ », poursuit l’élu, 
« nous sommes également plus près 
du « grenier à sel » du Conseil dépar-
temental, avec lequel nous avons 
passé une convention pour avoir 
le sel à un tarif avantageux ».  Il y a 
maintenant trois circuits, au lieu de 
quatre « mais tout sera traité de la 
même façon », rassure Frédéric Per-
rin, « par contre, ils ont été allongés 
ce qui nous a permis de garder un 
véhicule en réserve, nous faisons 
ainsi des économies de carburant 
et, en cas de panne, il n’y aura pas 
d’interruption ». Les quatre équipes 
de viabilité hivernale ont également 
suivi une formation en météorologie 
routière. « Toutes auront désormais 
les mêmes critères et les mêmes 
méthodes pour déclencher et arrêter 
le salage ». Petit rappel cependant, 
« tout citoyen se doit de déneiger sa 
partie de trottoir, en limite de sa pro-
priété », insiste Frédéric Perrin, « en 
cas d’accident, sa responsabilité peut 
être engagée, tout cela sera rappelé 
dans le futur règlement de voirie ». 

Mise en lumière

Autre source de dépenses énergé-
tiques en hiver, l’éclairage public a 
lui aussi fait l’objet de nombreuses 
améliorations. Un partenariat public 
privé (PPP) a été conclu pour la 
période de 2011 à 2026 concernant 
l’éclairage public, la signalisation 
tricolore et les stades. « La première 
phase du PPP consistait à faire des 
investissements importants pour 
moderniser un équipement totale-

ment obsolète », explique Pierre 
Etienne, conseiller municipal délé-
gué à l’environnement. Les objectifs 
inscrits dans ce contrat imposaient de 
diminuer la consommation d’électri-
cité de 30%, « ils ont été largement 
dépassés puisque nous en sommes à 
40% de diminution », souligne l’élu. 
« Grâce à l’installation de LED, le 
Viaduc ne consomme pas plus qu’un 
pavillon par exemple ». Avec cette 
technologie, la puissance installée 
pour les illuminations festives a 
pu être divisée par 5 passant de 70 
kilowattheures à 15. 
A savoir, un numéro vert a été mis en 
place pour prévenir les services de la 
Ville en cas de panne : 0800 008 188 
(appel gratuit). 

l’hiver, du sel à la lumière

dossier

consommation 
éclairage public 

-40% depuis 2011

-40%
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C’est un poste de dépenses important 
et incontournable, le chauffage est 
une préoccupation essentielle dans 
le cadre du développement durable. 
A Chaumont, le réseau de chaleur a 
permis des économies substantielles 
en utilisant notamment des énergies 
renouvelables. Ce réseau, qui s’étend 
du Centre de valorisation énergé-
tique (CVE ou usine d’incinération) 
aux quartiers sud de la Ville, chauffe 
de nombreux bâtiments « comme la 
caserne des pompiers, le lycée Bou-
chardon, la Maison d’arrêt, l’école 
Jules Ferry, les immeubles Ribot et 
Loucheur et bien d’autres », détaille 
Frédéric Roussel,  adjoint en charge 
de l’urbanisme, de la cohérence terri-
toriale et de l’environnement. De l’eau 
circule dans ces immenses canalisa-
tions. Elle est chauffée grâce à l’éner-
gie produite par la combustion des 
ordures ménagères au CVE, ainsi que 
par une chaufferie gaz et fioul située à 
La Rochotte. En juin dernier, le Conseil 
municipal a voté une augmentation de 
puissance qui permettra d’alimenter 
les quartiers nord de la ville. « Les 
travaux auront lieu en 2016 », précise 
l’élu, « nous pourrons ainsi chauffer 
plusieurs structures comme l’Hôpital, 
l’Ecole de gendarmerie en passant par 
les copropriétés intéressées ». Cette 
augmentation de puissance résultera 

de deux changements importants : la 
modernisation du CVE et la construc-
tion d’une nouvelle chaufferie bois 
sur le site de La Rochotte « qui rem-
placera notamment l’actuelle chaufferie 
fioul ». La performance du réseau de 
chaleur, qui utilise un mix énergétique 
comprenant 80% d’énergie renou-
velable, avait été récompensée par le 
label éco-réseau de chaleur en 2014, 

la Ville s’est à nouveau vue décerner ce 
label en 2015. A noter qu’en parallèle 
de l’extension du réseau de chaleur, 
la Ville a lancé un diagnostic de per-
formance énergétique sur l’ensemble 
de son patrimoine. Déperdition de 
chaleur, isolation, différents éléments 
seront ainsi recensés, avec une étude 
poussée sur les écoles pour établir un 
plan de rénovation adapté.

le pari des énergies renouvelables 

réduire l’utilisation d’énergies fossiles 
est aussi une préoccupation dans le 
domaine des transports. de nom-
breux aménagements cyclables ont 
été réalisés pour favoriser l’utilisation 
de ce mode de déplacement « doux ». 
« Nous avons augmenté le nombre 
de kilomètres d’aménagement le long 
des routes avec des pistes et bandes 
cyclables », détaille Pierre etienne, élu 
délégué à l’environnement. « Nous avons 
ensuite sécurisé les carrefours en maté-
rialisant des sas permettant aux vélos 
d’être mieux positionnés par rapport 
aux voitures et poids lourds. Les démar-
rages au feu vert sont ainsi moins dan-
gereux. des « tourne à droite » et « tout 
droit » ont aussi été mis en place aux 
feux tricolores pour les cyclistes qui ne 
coupent pas la circulation ». un espace 
de rencontre a également été créé au 
carrefour des rues du docteur michel 
et victoire-de-la-marne. un lieu où pié-
tons, cyclistes et véhicules se côtoient 

avec priorité aux plus faibles et vitesse 
limitée à 20km/heure. « un autre est en 
préparation au croisement de la rue des 
halles et Tréfousse. » Progresser dans 
le schéma cyclable est une véritable 
volonté des élus, « nous ajouterons des 
aménagements tous les ans », explique 
Pierre etienne, « notamment des points 
d’attache pour les vélos ».
même domaine mais autre action : les 
véhicules électriques pourront bientôt 
être rechargés sur le territoire de l’Ag-
glomération grâce à l’installation de cinq 
bornes, dont trois à chaumont. « chaque  
borne pourra accueillir deux véhicules », 
poursuit l’élu. deux d’entre elles seront 
situées au niveau du Pôle d’échange 
multimodal : à côté des silos et sur le 
parking de la salle Jean masson. une 
autre sera installée dans le parking de 
l’hôtel de ville. Le rechargement en lui-
même sera gratuit. il conviendra néan-
moins de s’aquitter, si besoin, des frais 
de stationnement. 

Toutes ces initiatives - schéma cyclable, 
intégration des véhicules électriques - 
se retrouveront à un échelon supérieur : 
le Plan global de déplacement (PGd). 
« il s’agit de réétudier tous les déplace-
ments au niveau de la ville », explique 
Frédéric Perrin, adjoint en chargé de 
la proximité et de la vie quotidienne, 
« automobiles, cyclistes, mais aussi 
piétons et transports en commun pour 
les rendre plus fluides, cohérents et y 
intégrer des modes alternatifs comme 
l’auto-partage ou le co-voiturage » .
cette étude est réalisée par un cabinet 
spécialisé,  qui a déjà effectué de mul-
tiples comptages, et qui débouchera 
sur des propositions concrètes en mars 
prochain. « Avec comme objectifs de 
construire une mobilité durable et res-
pectueuse de l’environnement tout 
en accompagnant le développement 
urbain et économique, en anticipant, 
par exemple, de futurs grands projets 
comme le centre aquatique ».

des transports plus respectueux

Réseau de chaleuR chaumontais
un bouquet énergétique vertueux avec plus de 80% 
d’énergies renouvelables ou de récupération

80%



dossier dossier

Véritables emblèmes du développe-
ment durable, l’eau et les espaces 
verts font l’objet d’attentions quoti-
diennes. Nombre de Chaumontais 
n’en sont pas forcément conscients, 
mais ils disposent d’une eau de très 
grande qualité à la sortie de leur 
robinet ! « Notre eau provient direc-
tement de sources souterraines », 
détaille Pierre Etienne. Des eaux 
de grande qualité qui font l’objet de 
contrôles quotidiens. Pour les pré-
server, la municipalité a lancé une 

démarche de protection des captages. 
« Pour cela, nous devons procéder à 
des acquisitions foncières, certaines 
sont en cours, d’autres à l’étude », 
précise l’élu. Les châteaux d’eau ont 
aussi fait l’objet d’une attention par-
ticulière pour sécuriser leur accès. 
Celui de Roux-Champion a même 
subit une réhabilitation complète en 
2013, avec reprise de l’étanchéité des 
cuves et de la toiture. Sur le réseau, 
Véolia, le délégataire de ce service 
public, a entrepris une grande opéra-
tion de réduction des fuites dès 2010, 
avec une équipe spécialement dédiée. 
Depuis, l’efficacité du réseau a été 
grandement améliorée avec un ren-
dement qui est passé de 69 à 82%, 
« sachant que les 18% restant ne sont 
pas forcément des fuites », rassure 
Pierre Etienne, « la différence entre 
le volume prélevé et le volume vendu 
résulte aussi de diverses manœuvres 
comme des purges par exemple ». 
Pour leur consommation personnelle, 
les Chaumontais ont d’ailleurs accès à 
un service de télé-relevé par Internet. 
« Malheureusement, c’est un service 
sous utilisé », regrette l’élu, « peu 
d’habitants utilisent cette possibi-
lité qui leur permettrait pourtant de 
vérifier leur consommation de façon 
régulière ».

Du côté des espaces verts, les services 
ont énormément changé leurs pra-
tiques pour tendre vers l’objectif 
« zéro phy tos anitaire ». « Entre 
2012 et cette année, l’achat de désher-
bant a été diminué de 55% », détaille 
Jean-Charles Berthier, conseiller 
municipal délégué au patrimoine 
naturel et aux espaces verts. Ces pro-
duits ont été remplacés en grande 
partie par du nettoyage manuel et « 
l’utilisation de plantes vivaces pour 
végétaliser le pied des arbres ». Le 
paillage est également utilisé pour évi-
ter la propagation des plantes enva-
hissantes. Quand un arbre est coupé, 
parce qu’il est abîmé ou malade, il est 
réduit en plaquettes et sera ainsi réu-
tilisé. Tout comme les sapins de Noël 
qui apparaîtront début janvier sur les 
trottoirs. Tous ces changements de 
pratique implique également pour les 
usagers d’avoir un regard nouveau : 
« il faut s’habituer à voir un peu 
d’herbe pousser avant qu’on puisse 
l’arracher ! » Un peu d’herbe folle et 
on respire déjà mieux… 

PAULINE COLLIN

l’eau, l’air… les plantes 13

des transports plus respectueux achat de désherbants 
-55% depuis 2012 -55%



animation

«Attirer et séduire le plus grand 
nombre de personnes». L’objectif 
que s’est donné la ville de Chaumont 
pour les festivités de Noël est d’une 
efficacité imparable. Petits et grands 
doivent trouver, selon leurs goûts, 
des centres d’intérêts pour assis-
ter aux différentes animations qui 
se déroulent du 5 au 30 décembre. 
Véronique Nickels, adjointe au 
maire en charge de l’animation, 
des loisirs, de la communication et 
de l’évènementiel, explique : «nous 
avons gardé le meilleur, apporté 
quelques nouveautés et pensé au 
bonheur des enfants». L’idée est 
d’offrir aux familles l’occasion de se 
retrouver dans un esprit festif et de 
rassemblement. Le caractère gratuit 
et «ouvert à tous» des animations 
est un critère important voulu par 
la municipalité pour cette notion de 
partage et de plaisir.
Et donc, tout naturellement, le 
thème choisi pour cette année est 

“Les jouets”. Thème qui se retrouve 
durant tout le mois dans les décos 
de noël, dans les rues, sur les ronds-
points ou le long de la ceinture verte 
de Chaumont.

Made in Chaumont

Les agents du service technique de 
la Ville travaillent dessus depuis 
près d’un an. Mais, pour la pre-
mière fois, ils ont été assistés par 
“des petits lutins” venus des écoles 
ou des clubs de loisirs. Grâce à des 
agents référents et dans le cadre des 
Nouvelles Activités Périscolaires et 
de l’accueil scolaire, les plus jeunes 
se sont investis dans la vie locale. Ils 
ont mis leur imagination au service 
de la ville en travaillant les décora-
tions. L’école Lafayette et la Maison 
du temps libre ont investi le square 
du Cavalier. Le club 1 000 jeunes a 
décoré l’avenue Ashton et la Maison 

des loisirs s’est occupée de l’Office 
du Tourisme. D’ailleurs, pour que 
toutes les générations se sentent 
concernées, Véronique Nickels 
envisage, l’an prochain, de mettre 
en place un concours de décorations 
de Noël dans l’esprit des “Maisons 
fleuries”.
De leur côté, les commerçants par-
ticipent également à la magie de la 
fête en ayant décoré leur vitrine et 
leur magasin. La lumière envahit 
les sites pour faire briller les yeux 
des enfants et de leurs parents et 
«apporter un peu de rêve».
Grâce à la transversalité des ser-
vices (jeunesse, techniques et com-
munication pour la création de 
l’affiche), la municipalité propose 
aux Chaumontais «un Noël à taille 
humaine pour une ville à taille 
humaine».

ET HAN BASCAULES

vers un noël lumineux
Cette année, les festivités de Noël sont placées sous l’angle de la magie 
avec comme objectif d’attirer un maximum de public. 
Du 5 au 30 décembre, ces fêtes se veulent lumineuses et ludiques.
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animation animation

Comme chaque année et dans le 
cadre des festivités de Noël, les 
petits Chaumontais ont retrouvé, 
pour leur plus grand bonheur, 
l’incontournable patinoire située 
devant la mairie. Ils y auront accès 
jusqu’au 30 décembre mais les plus 
observateurs ont déjà remarqué un 
changement de taille en se deman-
dant «où sont passés les chalets ?» 
Aussitôt Véronique Nickels répond 
et justifie son choix et celui de Béa-
trice Jehlé, chargée du commerce 
à l’Agglomération de Chaumont : 
«nous voulions entièrement dédier 
la place de l’Hôtel-de-Ville à la pati-
noire et, fortes de l’expérience des 
Estivales et des Automnales, nous 
avons souhaité investir davantage 
la ville et davantage faire vivre l’hy-
percentre». Résultats : les chalets 
de bois, un de plus que l’an dernier, 
sont désormais rue Victoire de la 
Marne, de chaque côté de la Chapelle 
des Jésuites et de l’autre côté de 
la voie, en vis à vis. Evidemment, 
pour que les piétons se baladent 
d’un chalet à un autre, un passage 
réglementaire et sécurisé a été mis 
en place. A quelques marches de là, 
dans la Chapelle des Jésuites, les 
promeneurs peuvent retrouver des 
artisans, des artistes et des produc-
teurs locaux. Miel, vins, champagne, 
foie gras, objets et créations “made 
in Haute-Marne”, autant d’idées de 
cadeaux en cette période de fête.

Surprendre et amuser
Du côté des animations, la parade 
de Saint Nicolas est passée ainsi que 
“Petit Ours Brun”, le Téléthon ou le 
concert de Noël. Mais, le «meilleur 
reste à venir». L’Union des commer-
çants (UCIA) et la Ville se sont par-
tagés les manifestations avec, pour 
la municipalité, la volonté de se 
concentrer «sur la partie vacances».
Après sa parade, l’UCIA propose, 
le 20 décembre, un spectacle de 
magie et de marionnettes, à l’Hôtel-
de-Ville et, du 18 au 24 décembre, 
chaque soir, de 18 h à 19 h, le 
père Noël donne rendez-vous aux 
enfants. A chaque fois, il rivalisera 
d’originalité pour les surprendre et 
les amuser.
Les 22 et 23 décembre, la Ville a 
demandé, comme l’an dernier, à 
la Cie Remue Ménage d’animer les 
rues de Chaumont avec deux déam-
bulations hautes en couleurs avec 
de la musique live, des échassiers 
jongleurs et des magiciens. Le len-
demain, le 24 décembre, place à la 
douceur avec le conte du Père Noël, 
à la mairie.
Enfin, pour clôturer les festivi-
tés, toujours à la mairie, le concert 
du 30 décembre aura des tonali-
tés “Gospel” et il sera suivi par le 
bouquet final qui réunit un grand 
nombre de familles : le feu d’artifice 
traditionnel.

ET HAN BASCAULES

La venue du père Noël 
est l’occasion de proposer 
de nombreuses anima-
tions et spectacles en 
ville. De la patinoire au 
feu d’artifice, le but est 
d’apporter un peu de 
féerie et de donner du 
baume au cœur à tous 
les Chaumontais.

les cadeaux du père noël

retrouvez 
le programme complet 

des animations sur 
le site de la ville et sur 

la page facebook 
spécialement créée 
pour l’événement.

www.facebook.com/
noelChaumont
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Chaumont Info : Luc Savonnet, 
votre cabinet d’architectes a bou-
clé la phase de diagnostic en vue de 
l’AVAP. Quelles en sont les grandes 
lignes ? 
Luc Savonnet : Le premier point 
marquant, c’est l’approche plus 
globale du patrimoine du territoire 
communal en prenant en compte les 
aspects liés au paysage, à la topo-
graphie, à la qualité du site. C’est 
une donnée majeure à Chaumont. 
Nous nous sommes interrogés sur 
les manques du diagnostic ZPPAUP 
de 1995, nous avons évalué le règle-
ment avec ses difficultés d’applica-
tion. C’est une réflexion critique sur 
les 20 ans passés qui nous a conduits 
à apporter des compléments et 
à faire des enquêtes parcelle par 
parcelle.  Nous avons aussi eu des 
visites de site, et des échanges avec 
les élus et les services de l’Etat. 
Dans le cadre de la ZPPAUP, le 
patrimoine du xIxe, du xxe siècle, 
celui lié à l’industrie, ainsi que le 
patrimoine plus tardif, comme les 
lotissements américains n’étaient 
pas pris en compte. Le secteur 
comprenait grosso modo le centre 
ancien et certains faubourgs. Il 
s’arrêtait en dessous du viaduc et 
on avait un isolat avec Brottes, alors 
que ce village a un intérêt en vis-à-
vis avec la vallée de la Suize. 

Chaumont Info : Quels sont les inté-
rêts pour une ville de se lancer dans 
cette démarche ? 
Luc Savonnet : D’abord il s’agit de 
préserver et de mettre en valeur 
son identité. Le patrimoine est ce 
qui fonde l’identité d’une ville. A 
Chaumont, le pavage calcaire ou 
les escaliers hors d’œuvre  - les tou-
relles - en sont deux exemples. Ces 

particularités ont été un peu délais-
sées, pas forcément de manière 
intentionnelle. 
Notre expertise fait valoir ce qu’on 
pressentait : la ville de Chaumont 
est belle, il y a de vraies richesses. Le 
bâti, même simple, a des qualités. Il 
faut être un peu attentif à celles-ci, 
les regarder avec intérêt, prendre 
soin de leur entretien. Quand on 
regarde avec un œil neuf, plus de la 
moitié du chemin est faite.

Chaumont Info : Le patrimoine, ce 
n’est pas que les propriétés privées. 
Il y a aussi la question de l’espace 
public…
Luc Savonnet : Nous avons arpenté 
la ville et constaté que les espaces 
publics souffraient un peu de leur 
vétusté, de l’hétérogénéité de leur 
traitement et des revêtements de 
sols. 
Il faut que la Ville puisse donner 
l’exemple. Nous avons à Chau-
mont des espaces publics qui ont 
de la valeur. Il faut renforcer leur 

qualité par un traitement homo-
gène et recréer une cohérence de 
traitement. Il y a une volonté de la 
puissance publique de s’appliquer 
à elle-même les prescriptions de 
l’AVAP et d’en être la locomotive.

Chaumont Info : L’AVAP peut être 
perçue comme une contrainte. Que 
pouvez-vous nous en dire ?
Luc Savonnet : Même si l’AVAP est 
une servitude d’utilité publique, elle 
doit pouvoir ouvrir sur des projets. 
Il faut se donner des outils péda-
gogiques, un guide de bonnes pra-
tiques pour expliquer comment faire 
pour bien faire. Il faut voir l’AVAP 
comme un outil positif, permettant 
la mise en valeur tout en protégeant. 
L’idée n’est pas de figer les choses 
mais de les accompagner. Il ne faut 
pas mettre le patrimoine sous clo-
che, opposer protection et dévelop-
pement urbain. On peut avoir une 
architecture contemporaine mais 
bien intégrée.

en avant pour l’avap
L’aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine (avap) de 
Chaumont va remplacer, dans le courant de l’année prochaine, l’ancienne 
Zone de protection du patrimoine architectural Urbain et paysager 
(ZppaUp) en place depuis 1995. Une évolution qui dépasse le centre 
ancien pour se pencher sur d’autres quartiers de la ville et qui intègre le 
paysage, donnée majeure à Chaumont. Rencontre avec Luc Savonnet et 
les architectes de son cabinet,  chargés de conseiller la ville dans cette 
démarche.  

patrimoine
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Chaumont Info : Cette démarche, 
c’est aussi la mise en valeur des 
propriétés privées dans un cadre 
harmonieux. 
Luc Savonnet : Chacun est déten-
teur d’un morceau de patrimoine. 
L’idée est que les Chaumontais 
viennent voir les services de la 
Ville avant de monter leur projet 
pour des conseils plutôt qu’après 
pour une autorisation, alors que les 
financements sont déjà bouclés et 
les devis réalisés. Les services de la 
Ville sont avant tout au service de la 
population.
Il y a aussi une pédagogie à avoir 
auprès de tous les acteurs du patri-
moine, comme les entreprises, les 
agents immobiliers, les notaires, les 
propriétaires… qu’il faut mobiliser 
autour de ces questions. Sans eux, 
on aura beau donner les meilleures 

prescriptions du monde, elles reste-
ront lettre morte. Il faut fédérer !

Chaumont Info : Dans la démarche 
AVAP, il y a aussi un important volet 
développement durable et éner-
gies renouvelables. En quoi cela 
consiste-t-il ? 
Luc Savonnet : Depuis 1995, il y a eu 
une prise de conscience environne-
mentale. Dans la démarche AVAP, 
il y a une prise en compte du déve-
loppement durable et des énergies 
renouvelables. La législation évo-
luant, notamment la loi sur la transi-
tion énergétique, les collectivités ne 
peuvent plus interdire ou empêcher 
les dispositifs liés au développement 
durable, sauf à être dans un péri-
mètre protégé. C’est aujourd’hui un 
enjeu dans tous les sites patrimo-
niaux.  Les soucis portent essentiel-

lement sur les capteurs solaires et 
l’isolation thermique par l’extérieur. 
Une grande partie du diagnostic a 
porté sur ces questions ainsi que sur 
une approche environnementale qui 
traverse la totalité de l’étude, avec 
les questions de perméabilité des 
sols, de l’éclairage public...

UnE COmmISSIOn POUr POrtEr L’AVAP

La commission locale est une instance consultative
obligatoire dans la procédure AVAP. A Chaumont,
elle est présidée par Frédéric Roussel, adjoint au maire
chargé de l’urbanisme, de la cohérence territoriale et
de l’environnement, et se compose d’un collège de huit
membres du conseil municipal, de représentants de
l’Etat, de personnes « qualifiées » (chambres consulaires,
union des commerçants, CAUE) et de représentants 
d’habitants (association du Vieux Chaumont). 
Peuvent aussi y assister à titre consultatif, le cabinet 
d’architectes en charge de l’AVAP, l’architecte des 
Bâtiments de France, un représentant de l’Office 
du Tourisme, ainsi que toute personne qualifiée 
invitée par le président de la commission. 

17
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Chaumont Info : Quant prendra effet 
cette nouvelle mesure fiscale ?
Isabelle Fenaux : Elle va se mettre en 
place lors du vote du budget 2016. Les 
avis de taxation arriveront en fin d’an-
née 2016.

C. I. : Quels logements sont concernés 
par cette nouvelle taxation ?
I.F. : Tous les logements qui sont en 
état d’être habités et qui ne sont pas 
proposés à la location. Le propriétaire 
devra prouver qu’il fait des démarches 
pour louer son bien. À partir du 
moment où un logement est proposé à 
la location, au prix du marché, et si des 
démarches sont faites pour qu’il soit 
loué, le propriétaire bénéficiera du 
dégrèvement d’office. Il n’aura qu’à en 
faire la demande auprès des services 
fiscaux et il n’y aura pas de difficulté.

C. I. : Dans quel contexte la Ville a-t-
elle été amenée à se pencher sur cette 
question de la taxation des logements 
vacants ?
I.F. :  On a un taux de logements 
vacants qui est de 14 % à Chaumont, 
avec une moyenne nationale qui est de 
7 % et une moyenne de la strate (des 
villes de même importance) qui est de 
8 %. Nous sommes donc très large-
ment au dessus.

C’est une manière aussi de vérifier 
qu’il n’y a pas de fausses vacances, 
c’est-à-dire des logements qui sont 
habités, soit en permanence, soit 
en résidence secondaire et qui ne 
versent pas la taxe d’habitation. Il y en 
probablement.

C. I. : Comment expliquer ce fort taux 
de logements inhabités à Chaumont ?
I.F. : Justement, c’est ce que l’on 
cherche à comprendre. Que nous 
nous trouvions légèrement au-dessus 
de la moyenne de la strate ne serait 
pas anormal. Mais là, nous sommes 
très largement au dessus. Nous pen-
sions que nous avions beaucoup de 
logements sociaux vides. En fait, la 
vacance de ces logements est de 7 à 8 
%. C’est donc le parc privé qui est très 
au dessus.

C. I. : Qu’en est-il des logements qui 
ne sont pas en état d’être loués ? Il est 
peut-être là le problème ?
I.F. : La majorité des logements vacants 
à Chaumont sont dans la catégorie des 
logements « assez confortables ». De 
toute façon, à partir du moment où le 
logement n’est pas louable du fait de 
sa vétusté, lorsque sa mise en loca-
tion nécessiterait beaucoup de tra-
vaux, là aussi, il y a dégrèvement de la 
taxation.

C. I. : Cette taxe va concerner combien 
de logements à Chaumont ?
I.F. : C’est difficilement quantifiable. 
Imaginons que nous revenions dans 
la moyenne. On peut estimer que les 
logements concernés représentent 

4 % du parc. Lancer cette mesure 
est aussi une façon de comprendre. 
Chaque logement assujetti à la taxe 
foncière et qui ne paie pas la taxe d’ha-
bitation va recevoir un avis de taxation 
sur les logements vacants. Ensuite, 
charge à chacun de s’en expliquer. 
Soit le logement est réellement vacant 
et ne peut pas être loué, soit il faudra 
régulariser sa situation.

C. I. : La volonté de la Ville, en met-
tant en place cette mesure, est-elle de 
récupérer de la taxe d’habitation?
I.F. : Pour moi, c’est une recherche 
de l’équité fiscale. L’idée est que tous 
ceux qui doivent payer le fassent. Je ne 
connais pas le produit fiscal que nous 
allons récupérer.

C. I. : Ne craignez-vous pas que cette 
taxe freine les investissements immo-
biliers ?
I.F. : Il ne faut pas du tout considérer 
les choses comme ça. Car, par défi-
nition, quelqu’un qui investit, c’est 
pour louer ses biens, donc il n’est pas 
concerné par cette taxe.

C. I. : Avez-vous aussi la volonté 
d’élargir l’offre de logements à louer 
à Chaumont ?
I.F. : Oui bien sûr. Ce serait une bonne 
chose si cette mesure permet à des 
gens de venir habiter en ville. Sur 
certains biens, je pense notamment 
aux maisons, l’offre de location est 
insuffisante.

L.A.
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taxation des logements vacants : 
qui sera concerné ?
pour des questions 
d’équité fiscale, la Ville 
va taxer les logements 
vacants si aucune 
démarche n’est entreprise 
par les propriétaires 
pour les louer alors qu’ils 
seraient en état de l’être. 
Isabelle Fenaux, adjointe 
aux finances, nous livre 
tous les détails de cette 
mesure.
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politique de la villeenvironnement

Parmi les 1 500 quartiers jugés prio-
ritaires en France, l’agglomération de 
Chaumont (au nom de ses nouvelles 
compétences) en compte deux : ceux 
du Cavalier et de La Rochotte. Ils vont 
bénéficier des mesures du nouveau 
contrat de ville avec, en plus, pour le 
quartier Rochotte des aides au titre 
de «quartier d’intérêt régional dans 
le cadre du Nouveau Programme 
National de Renouvellement Urbain 
(NPNRU)». En Champagne-Ardenne, 
seuls 7 quartiers en bénéficient. Le 
contrat, signé en juin dernier, a été 
construit à partir d’une série d’ate-
liers pendant lesquels les pouvoirs 
publics et les associations ont identifié 
les orientations stratégiques autour 
des 3 piliers de la politique de la ville 
: cohésion sociale, cadre de vie et 
renouvellement urbain, développe-
ment économique et emploi.L’appel à 
projets lancé en septembre a permis 
de recevoir 47 projets essentiellement 
proposés par les associations des sec-
teurs social, éducatif, sportif ou encore 
de l’insertion professionnelle.

Nouvelles pratiques
Mais, la nouveauté dans ce contrat 
de ville c’est «le cadre resserré» et 
la vigilance dans l’instruction des 
réponses. Autrement dit, il faut, pour 
qu’un projet soit retenu, que l’action 
ou les fonds soient bien affectés exclu-
sivement aux quartiers et/ou en faveur 
des habitants. Le but, faut-il le rappe-
ler, est de réduire les inégalités sur les 
champs de l’emploi, de l’éducation, 

de la pauvreté, du lien social ou de la 
prévention de la délinquance. Didier 
Cognon, délégué à l’Agglomération 
chargé du contrat de Ville, explique : 
«les associations auront des fonds 
supplémentaires et surtout sont mises 
en place de nouvelles pratiques de 
collaboration».
30 projets sont soutenus et les autres 
doivent revoir leur  action ou établir 
des partenariats avec des acteurs 
du  même champ de compétence. A 
titre d’exemple, les porteurs de projet 
sont le Centre social de La Rochotte, 
le réseau d’éducation prioritaire, Ini-
tiales ou UDAF qui initie un nouveau 
programme avec l’accompagnement 
dans le logement de personnes ayant 
des problèmes de santé mentale.
Pour tous, les réalisations sont en 
cours et se termineront à la fin du pre-
mier trimestre 2016, date à laquelle 
les projets seront relancés. D’ail-
leurs, Didier Cognon parle, pour cette 
année, d’un contrat de ville de transi-
tion qui servira de base de réflexion 
pour les années futures. Il espère 
simplement, pour l’an prochain, que 
davantage d’actions soient menées en 
faveur des personnes âgées.
L’enjeu pour cette nouvelle version du 
contrat de ville est de mobiliser tout 
le monde car les élus le répètent : «la 
politique de la ville est désormais l’af-
faire de tous».

Renseignements : 
Service Politique de la ville 
au 03 25 30 59 62

ET HAN BASCAULES

mobilisation pour les quartiers
La signature du nouveau contrat de ville sonne 
la mobilisation générale autour des quartiers 
du Cavalier et de la Rochotte. Toutes les forces en 
présence (associations, particuliers et institutionnels) 
s’unissent pour des réalisations concrètes. 
Explications.

Les montants engagés
Pour la programmation, l’Etat a engagé 92 000 € et l’Agglo-
mération de Chaumont 105 000 €. Ce à quoi il convient 
d’ajouter, pour le dispositif de réussite éducative, 81 000 € de 
l’Etat en 2015. Ce dernier dispositif permet le suivi individuel 
d’enfants en difficulté scolaire, familiale ou de compor-
tement via du soutien, des activités ou l’accompagnement 
des parents. 

La mission LocaLe déménage

Les 19 et 20 novembre derniers, la 
mission locale de l’Agglomération 
de chaumont a quitté ses locaux du 
centre-ville pour se retrouver au 2 
bis de la rue de bourgogne. L’idée est 
de relocaliser un service public lié à 
la demande d’emplois au plus près 
des quartiers prioritaires et de Pôle 
emploi. Nicolas merle, son directeur, 
parle d’un «nouveau souffle, d’un 
virage pour cette structure inscrite 
sur le territoire depuis 25 ans».
Plus visible et plus accessible, la 
mission locale pourra apporter un 
meilleur accompagnement aux 
jeunes de 17 à 25 ans d’autant plus 
qu’elle est devenue, depuis peu, 
porteuse de l’espace métiers. Pour 
Nicolas merle, «les locaux plus fonc-
tionnels, plus grands permettront de 
meilleures conditions de travail tout 
en étoffant les services». il résume : 
«tout le monde attendait ce déména-
gement pour être au plus près d’une 
partie de la population accueillie 
à l’intersection des quartiers». Le 
coût de l’opération, sous maîtrise 
d’ouvrage de la ville de chaumont, 
est de 720 000 € . Elle est soutenue 
par l’Agence nationale de rénova-
tion urbaine, le GiP52 et le conseil 
départemental.

Le conseiL citoyen
Le nouveau contrat de ville prévoit la 
constitution d’un conseil citoyen pour 
les deux quartiers. il est constitué, à 
parité, d’acteurs et d’habitants et, à parité 
également, d’hommes et de femmes. ils 
sont actuellement huit en son sein qui 
prennent part au pilotage du contrat. 
en servant de relais, ces personnes 
permettent d’associer pleinement les 
habitants dans la gouvernance. ils ont 
également comme mission de rendre le 
système appréhendable et compréhensible 
de tous. 
Enfin, ils ont déterminé des sujets d’amé-
lioration autour du «vivre ensemble» 
comme les incivilités, la mobilité et le 
cadre de vie de ces quartiers.
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PIERRE BERNARD (né en 1942), 
personnalité incontournable dans 
le monde du graphisme est décédé 
le 23 novembre dernier. Cofon-
dateur du collectif Grapus (créé 
en 1970, entre autres auteur de 
la seconde affiche du Festival) et 
de l’Atelier de création graphique 
(créé en 1990, lauréat du concours 
international en 1994 pour l’affiche 
« Amériques latines ») Pierre 
Bernard fut directeur artistique du 
Festival de 2002 à 2009  avec Alex 
Jordan et Vincent Perrottet accom-
pagnés en cela par Jean-Fran-
çois Millier et étienne Bernard. 
Ensemble ils ont posé le projet d’un 
lieu dédié au graphisme qui consti-
tue encore aujourd’hui les fonda-
tions du  futur Centre International 
du Graphisme. Lui-même fut com-
missaire des expositions monogra-
phiques « Cassandre à Chaumont » 
(2005), « Henryk Tomaszewski à 
Chaumont »  (2006) et « Paul Rand 
à Chaumont » (2007). 
Pierre Bernard était attentif aux 

développements et aux aventures 
du graphisme à Chaumont, sachant 
partager son plaisir et son exigence 
de ce qu’il y voyait. Après avoir 
conçu en 2011 l’affiche de l’ex-
position « Graphisme au Centre, 
Pompidou à Chaumont » il fut l’un 
des sept participants à l’exposition 
« Droit de citation ». En 2014, il 
était, avec d’autres lauréats des 
éditions précédentes, membre du 
jury du concours international d’af-
fiches. Souvent, son implication 
amicale et curieuse a contribué 
à accompagner le projet du gra-
phisme à Chaumont. 

Durant tout son parcours de pro-
fessionnel, d’enseignant aux Arts 
décoratifs de Paris, de directeur 
artistique du Festival ou encore de 
membre de l’Alliance Graphique 
Internationale (depuis 1987), 
l’homme a défendu la nécessité 
d’une exigence et d’une ambition 
réciproques entre les graphistes 
et la société. Aux premiers d’in-
venter et de maîtriser les formes 
plastiques pour les activer dans les 
expressions visuelles de la seconde 
et de toutes ses dimensions : poli-
tiques, sociales, culturelles ou com-
merciales. La qualité des formes, et 
leur beauté, intervenant en garant 
de la relation des hommes entre 
eux et avec chaque composante 

de la société. À quel titre refuser 
pour tous le plaisir et la qualité du 
regard ? Il fut lauréat en 2006 du 
Prix érasme au titre de son travail 
et de son engagement à l’endroit 
du « graphisme pour le domaine 
public ». 

Au sein de Grapus puis de l’Atelier 
de création graphique il a notam-
ment travaillé à la production de 
signes et d’images pour le Parti 
Communiste Français, la CGT, 
les Parcs nationaux, le musée du 
Louvre, le Centre Pompidou, le 
Secours Populaire (à l’initiative des 
propriétaires de l’hôtel Terminus 
ses affiches pour le Secours sont 
exposée sur la façade du bâtiment 
depuis juin 2015), les Autoroutes 
des Alpes, le Parc de la Villette. 
Dans ces ateliers de nombreux gra-
phistes ont pu commencer leur par-
cours professionnel à ses côtés et y 
apprendre le sens de l’exigence et 
celui tout aussi important de l’élé-
gance. La proximité qu’il a entre-
tenue avec Chaumont ne doit pas 
masquer le caractère international 
de la reconnaissance dont jouissent 
sa personne et ses travaux placés 
au premier plan par ses pairs.

éT IENNE HERVY
DIRECT EUR ART IST IQUE
CHAUMONT DESIGN GRAPHIQUE

le graphisme en deuil

Pierre Bernard, Vincent Perrottet et alex Jordan



POLAR SUéDOIS

Depuis une dizaine d’années, le 
roman policier suédois bénéficie 
d’une popularité sans cesse 
croissante en France. Les romans 
d’Henning Mankell avec le 
commissaire Kurt Wallander ont 
ouvert une brèche pour d’autres 
auteurs comme Åke Edwardson, 
Karin Alvtegen, Camilla Läckberg, 
jusqu’au véritable raz-de-marée 
créé par la trilogie Millenium de 
Stieg Larsson. L’histoire du polar 
suédois en France est néanmoins 
plus ancienne que cela.
Cette exposition proposée par l’Ins-
titut suédois est complétée par une 
bibliographie des romans policiers 
et thrillers traduits du suédois 
depuis une dizaine d’années.

Scènes de crime en Suède
2ème étage, section adultes
exposition du 5 décembre 2015 
au 30 janvier 2016
Prêt gracieux de L’Institut suédois, 
11 rue Payenne à Paris

SUR LES TABLET T ES 

DES SILOS

Vous pourrez feuilleter la version 
numérisée des Voyages nordiques 
prêtée par la Bibliothèque nordique, 
partenaire des silos. Nombreux sont 

les écrivains-voyageurs qui pour-
raient reprendre à leur compte les 
mots d’Ernest Renan qui confie 
avoir, depuis son enfance, « rêvé 
des mers polaires ». Venez voyager 
à votre tour au gré de ces grands 
textes numérisés et découvrir le 
fonds prestigieux de la Bibliothèque 
nordique, département scandinave 
de la Bibliothèque Sainte-Gene-
viève, la plus ancienne et la plus 
prestigieuse des bibliothèques 
parisiennes.

du 5 décembre 2015 au 30 janvier 2016

FEST IVIT éS 

A LA SUéDOISE

Cette exposition présente les cinq 
plus grands évènements que fêtent 
les Suédois au cours de l’année : la 
fête des écrevisses, la Sainte Lucie, 
la fête de la Saint Jean, le Noël sué-
dois et enfin la Walpurgis qui voit les 
étudiants entamer des chants pour 
accueillir le printemps autour d’un 
grand feu.

1er étage, section audiovisuel
jusqu’au 30 janvier

COLORIAGE MADE 

IN SWEDEN

Tous les jours, à partir de 14 heures : 
muni de vos feutres et de vos 
crayons, venez retirer vos planches 
à colorier auprès des bibliothé-
caires du 2ème étage et découvrez 
la Suède autour de l’œuvre de Carl 
Larsson, adepte du cocooning et du 
bien-être chez soi. Laissez-vous aller 
à la zénitude d’un atelier de colo-
riage made in Sweden !

« La folle semaine du coloriage aux silos ! »
du 12 au 16 janvier 2016
Section jeunesse

culture
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la suède : de frissons en découvertes

La médiathèque poursuit son exploration de terres lointaines dans 
le cadre d’un temps fort autour de la Suède. Pays froid, terre de 
polars glaçants, de films déprimants ou modèle sociétal ? Cette 
thématique vous plonge dans la découverte d’un des pays les 
plus modernes du monde mais aussi très attaché aux traditions. 
Expositions, lectures et concerts soulignent le foisonnement 
artistique du pays : des polars suédois à la littérature jeunesse 
placée sous le sceau de l’égalité fille-garçon, en passant par la 
redécouverte des œuvres du peintre Carl Larsson et les photo-
graphies d’Olle Norling, au rythme des danses et musiques folklo-
riques traditionnelles autour du nyckelharpa. Projections, ateliers 
et conférence invitent également à la découverte de son riche 
patrimoine naturel et son art de vivre empreint de festins, feux et 
festivités. 
Jusqu’au 30 janvier aux silos. 

Le programme complet sur 
www.facebook.com/mediathequesiloschaumont



culture

Cette saison, vous pourrez retrouver 
dès le jeudi 28 janvier à 20h30, le 
gouffre d’en haut - comédie sonore 
circassienne, avec Musiseine, un 
ensemble musical que vous avez 
pu découvrir il y a quelque temps 
au Nouveau Relax et qui compose 
ce joyeux mélange d’acrobatie, de 
corde de fil et de clowns avec José 
Luis Cordova et Tit’Hugon, arrosé 
de textes de Fabrice Villard et le 
tout emporté par la musique sous 
la direction de Françoise Toullec et 
Louis Michel Marion pour l’Archipel 
Nocturne. 

En février, ce sera la compagnie 
Sens Dessus Dessous qui vous pro-
posera deux spectacles. Fort d’une 
complicité artistique de près de dix 
ans, Kim Huynh et Jive Faury, qui 
co-dirigent cette compagnie, ont 
développé un langage graphique 
axant ses recherches sur la jonglerie 
chorégraphique, la danse et la mani-
pulation d’objets.
Loin des numéros enchaînés et de 
la recherche d’une prouesse excep-
tionnelle, l’acte poétique recher-
ché est à la croisée des disciplines 
et confère une place importante 
à une théâtralité du mouvement 

pour aller vers des pièces 
visuelles de « cirque choré-
graphique ». Ils qualifient 
donc (Dis) – cordes de cirque 
chorégraphique pour Septet 
et 999 m de corde, un moment 
de poésie à partager entre 
petits et grands en bénéfi-
ciant de notre nouveau tarif 
en famille, le mardi 23 février 
à 20h30. Pour les plus petits, 
ils pourront retrouver s a 
forme réduite mais non moins 
poétique, Linéa - pièce pour 
2 jongleurs-danseurs et 100 
mètres de corde le mercredi 
24 février à 18h au tarif Relax 
en Herbe.

Le Nouveau Relax vous pro-
posera tout au long de la 
saison d’autres spectacles 
de cirque : Les danseurs du 
diable, Miranda et le trou 
noir, Ensemble… N’hésitez 
pas à vous renseigner auprès 
du Nouveau Relax ou à vous 
procurer notre calendrier de 
saison en mairie, à l’Office 
de Tourisme ou chez les 
commerçants.

le cirque dans tous ses états
au sein de sa programmation variée, le Nouveau Relax a choisi de mettre 
en avant le nouveau cirque. Et pour cause, il est conventionné pour 
ça.  La proximité du Centre National des arts du Cirque de Châlons-
en-Champagne en fait une particularité régionale sur laquelle il est 
intéressant de mettre l’accent. 

Neuf photographes expérimentés originaires de France, Belgique, 
Brésil et Bulgarie se sont réunis autour du thème « Posture (s) » grâce 
à Stephan Maurer, photographe et formateur. Ils ont travaillé en pri-
vilégiant le lien affectif et le rapport à l’autre, la situation insolite et 
grave, l’attitude drôle ou singulière.
De ces séries photographiques émergent une centaine d’images 
contemporaines sur le jeu des métamorphoses et qui interrogent le lan-
gage du corps. Parfois, la posture dépasse le verbe et transmet, reçoit 
ou encore devient fleur, objet, animal, papier ou support. 
Une exposition où la poésie, l’intime et le symbole se côtoient.

ExPOSiTiON « PoSTure(S), PhoTograPhIeS »
Chapelle des Jésuites du 10 janvier au 28 février 2016 
Ouverture tous les jours, sauf le mardi de 14h30 à 18h30. 
Le samedi de 10h à 12h15 et de 14h à 18h30

posture(s)



Champion d’Italie en 1979, 1980, 
1981 et 1984, vainqueur de la Ligue 
des Champions en 1980, triple vain-
queur de la Coupe des Coupes, double 
vainqueur de la Supercoupe d’Eu-
rope... En 40 ans de carrière, l’homme 
a presque tout gagné. Quarante ans 
de carrière... Silvano Prandi ne fait 
pas son âge. A 68 ans, l’ancien chef 
de file des sélections nationales ita-
lienne et bulgare a connu les réus-
sites et émotions propres à une figure 
du volley-ball européen. Après avoir 
triomphé en son Italie natale, Silvano 
Prandi a décidé de poursuivre sa car-
rière sur le sol français. L’homme ne 
tardera pas à découvrir Chaumont, 
place forte du volley-ball tricolore. 
«J’entraînais Lyon, je suis venu à 
Chaumont une première fois, puis une 
deuxième, j’ai apprécié la ville et la 
chaleur des supporters», se remémore 
Silvano Prandi. La chaleur des suppor-
ters ! L’entraîneur aura pourtant dis-
puté des rencontres devant plusieurs 
dizaines de milliers de spectateurs en 
Italie, en Turquie ou en Pologne au 
cours de sa carrière. 

La saison dernière, Silvano Prandi 
mena Lyon en demi-finale des playoffs. 
Gastronome averti, l’entraîneur quit-
tera la ville de Bocuse pour gagner 
Chaumont. «Un choix assumé». Un 
événement dans le monde du vol-
ley-ball français. «L’aspect purement 
sportif l’a emporté, le discours des 
dirigeants, la structure et l’ambiance 
régnant au sein du club ont été des 

critères primordiaux, j’ai compris 
qu’il était possible de construire une 
belle équipe», souligne l’entraîneur. 
Silvano Prandi ne s’est pas trompé. 
Le CVB 52 HM a dominé Tours, Paris, 
Beauvais, Nantes ou Narbonne. Le 
club haut-marnais parade au sommet 
de la Ligue A. La méthode Prandi n’a 
pas tardé à porter ses fruits.

Cette méthode, parlons-en... «Je n’ai 
pas de traits de caractère particuliers, 
un entraîneur doit avant tout aimer le 
haut niveau et perpétuellement actua-
liser ses connaissances. Je ne suis pas 
une encyclopédie du volley-ball, je 
mets simplement en avant certains 
principes. Un joueur doit être mis en 
condition afin d’apprivoiser le profes-
sionnalisme. La qualité du jeu dépend 
de chaque joueur, mon rôle est d’ac-
compagner ces joueurs, de camou-
fler leurs faiblesses et valoriser leurs 
atouts. Au final, les capacités indivi-
duelles me permettent de développer 
un jeu collectif. J’ai les couleurs, à moi 
de les associer, comme un peintre», 
détaille Silvano Prandi. L’esquisse est 
prometteuse. La touche Prandi. L’ar-
tiste se veut toutefois prudent. «La 
saison a bien commencé, mais elle est 
longue et ma priorité sera d’améliorer 
la capacité de notre jeu. Nous avons six 
mois pour préparer quatre semaines 
de playoffs, la véritable saison débu-
tera avec les playoffs», prévient 
l’entraîneur.

ROMAIN ALI

silvani prandi 
impose sa 
touche
Son nom est intimement 
lié à l’histoire du volley-
ball européen. 
a 68 ans,  l’entraîneur 
Silvano prandi vivra sa 
quarantième année de 
carrière à la tête du CvB 
52 HM. Rencontre avec 
un passionné. 

sportculture
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«J’ai débuté l’escrime à l’âge de 
six ans, ce sport m’attirait, petit, je 
jouais à l’épée, avec une bouteille, 
je jouais, comme dans Stars Wars». 
Il y a dix ans, Mathieu Bétréma 
débutait fleuret en main pour pas-
ser ensuite à l’épée en compétition, 
avec quelques succès. Licencié au 
Cercle des armes de Chaumont, 
l’épéiste prend régulièrement place 
sur les podiums des Championnats 
régionaux. Mathieu aime la compé-
tition. Le jeune homme n’en a pas 
moins le sens des priorités. «Je me 
suis concentré sur la compétition, 
mais je pense désormais principale-
ment à mes études», s’empresse de 
souligner l’épéiste. En classe de Pre-
mière au lycée Charles-de-Gaulle, le 
lycéen se concentre sur l’obtention 
de son baccalauréat. «Je veux faire 
des études de médecine, sans me 
couper de l’escrime», tempère le 
jeune homme.

Mathieu ne se contente pas de pré-
parer son avenir. L’épéiste est «un 
des piliers du club», se réjouit Paul 
Fournié, président du Cercle des 
armes de Chaumont. Ses 15 ans 
révolus, Mathieu a intégré le comité 
directeur de l’association. Présent 
au rythme de trois entraînements 
par semaine, l’épéiste donne de son 
temps avec enfants, adolescents et 
adultes. Le lycéen est notamment 
un des acteurs majeurs des stages 
organisés à destination des plus 
jeunes. Mathieu est avant tout un 
passionné. «Après mon apprentis-
sage de base au fleuret, j’ai trouvé 
en l’épée mon arme préférée, mais 
j’apprécie les autres armes, chaque 
arme a ses particularités, chacun 
peut trouver un plaisir particulier 
à pratiquer le sabre ou l’épée», 
s’enthousiasme Mathieu.
Ces sensations variées répondent 
aux attentes des 55 membres du 
Cercle des armes de Chaumont. 
Mathieu côtoie jeunes et adultes. 
«On peut débuter l’escrime à l’âge 
de six ans, comme moi, les enfants 
ont toujours été attirés par l’es-

crime, mais on peut pratiquer ce 
sport bien plus tard, sans profiter 
d’une condition physique parti-
culière, la pratique de l’escrime 
est notamment très appréciée des 
adultes, il suffit de sauter le pas», 
assure le bénévole, soucieux de sen-
sibiliser le plus grand nombre aux 
attraits de l’escrime.

ROMAIN ALI

Contact : 
Paul Fournié 
Cercle des armes de Chaumont
2 rue Jean Jaures
tél. 06 60 50 75 98

donner de son temps
Le mouvement sportif manque de jeunes bénévoles. Le Cercle des 
armes de Chaumont peut compter sur un membre émérite ! 
a 16 ans, l’épéiste Mathieu Bétréma donne de son temps sur et en 
dehors des pistes.
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Le Football Américain, discipline et 
spectacle sans équivalent dans le 
sport collectif, fait de plus en plus 
d’adeptes en France. Après s’être 
lancés en octobre 2014 dans le flag 
football, petit frère de la discipline, 
les « Reds » ont évolué dès février 
2015 vers le traditionnel football 
US, sport de puissance physique et 
d’intelligence tactique incarnant 
le concept de « sport spectacle 
moderne » par ses qualités esthé-
tiques et son environnement festif, 
sous le nom des « Phénix ».
Sur un terrain marqué de yard en 
yard, 22 joueurs identifiables par 
leurs épaulières et casques à grille, 
s’affrontent par escouades d’at-
taque, de défense ou spéciales pen-
dant près de 2 heures.
Si les matchs sont intenses, l’am-
biance créée autour des joueurs 
est un véritable show que « Les 
Phénix de Chaumont » tiennent à 
mettre en place dès leurs premiers 
matchs amicaux du printemps 
prochain : entrée des joueurs aux 
côtés de « Chonix », la mascotte 
chargée d’accueillir le public et de 
distribuer Goodies et autres objets 
publicitaires, présence des « Golden 
Wings », danseuses de Cheerlea-

ding dont les chorégraphies anime-
ront le stade, drapeaux, fumigènes 
aux couleurs du club, distribution 
de programme etc…  Une ambiance 
festive très scénarisée !
Côté compétition, le club, affilié à 
la Fédération Française de Football 
Américain (FFFA), mise sur cette 
année de préparation avant d’ins-
crire ses joueurs dès septembre 
2016 au Championnat régional. Le 
club ambitionne également d’accé-
der à la 3ème division dans les cinq 
années à venir, tout en ouvrant son 
activité sportive aux plus jeunes.

Les Phénix de Chaumont sur internet 
www.phenix-chaumont.com
sur Facebook et leur appli 
(sur App Store et Google Play)
Contact : 
Président : Kévin Matias
kevin@phenix-chaumont.com

les « Golden Wings » sur Facebook :
www.facebook.com/
goldenwingscheerleaders

sport sport

les « phénix de chaumont » prennent leur envol
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Affilié à la Fédération Française 
de Rugby (FFR) qui réunit près de 
400.000 licenciés sur 1766 clubs en 
France, le club de Rugby chaumon-
tais comptabilise aujourd’hui plus 
de 110 licenciés dont 31 seniors. 
Au-delà du résultat, l ’objectif 
premier du club, dans laquelle 
se côtoient tous les âges, est de 
prendre du plaisir à jouer ensemble, 
à l’image des vétérans qui per-
mettent aux anciens ou aux novices 
de plus de 35 ans de pratiquer leur 
sport favori.
A travers ses valeurs traditionnelles 
de courage, entente et solidarité, 
l’ECAC rugby accueille aujourd’hui 
plus de 80 jeunes dès l’âge de cinq 
ans, encadrés de cinq éducateurs 
diplômés et cinq parents accompa-
gnants, et se veut avant tout un club 
familial et convivial.

Pour autant, l’ECAC se démarque 
également en compétition, au sein 
du Comité de Bourgogne de Rugby 
dont il dépend, par l’engagement de 
l’équipe sénior en 2ème série. Les 
plus jeunes, en jouant en entente 
avec Chenôve pour les moins de 18 
ans et Is-sur-Tille pour les moins de 
16 et moins de 14ans, sont eux aussi 
bien engagés dans le championnat. 

Pour plus d’information : 
eCaC rugby  
Stade Daniel Louis 
rue du Patronage Laïque 
Contact :
jose.real52@orange.fr
tél : 06 48 73 79 83
site internet : 
http://ecacrugby.blogspot.com

l’ecac rugby, entre valeurs et tradition
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paroles d’élus 

VérOnIqUE nICkELS
Adjointe en charge de l’animation, 
des loisirs et de la communication

PAtrICk LEFèVrE
Liste “Ensemble construisons l’avenir“
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bérAnGèrE AbbA
Liste Cyril de rouvre

vivre ensemble !

En janvier 2015, étaient ciblés  des dessinateurs, 
des journalistes, des policiers, des Français de 
confession juive. Le 13 novembre dernier, vous, 
moi, n’importe qui étaient ciblés !!!!
Dès le lendemain de cet ahurissant 11 janvier, 
l’après charlie s’est dissipé. Pourquoi n’avons-nous 
pas pris la mesure de ce qui venait de se passer ? 
Pourquoi n’avons-nous pas œuvré pour la sécurité 
de tous, pour la laïcité, pour les diversités, pour 
la tolérance ? Rien n’a vraiment changé ! nous 
n’étions pas indifférents mais nous n’avions tout 
simplement pas conscience du danger. 

L’histoire est tragique entre le 7 janvier et le 
13 novembre 2015, la France a été éprouvée. 
nous devons désormais combattre ceux qui s’en 
prennent à tout ce qu’est notre Pays, ses libertés, 
sa diversité, sa jeunesse et sa soif de vivre.

ces attentats sont inexcusables,  le devoir de 
tout responsable politique est de comprendre et 
d’expliquer afin que cela ne se reproduise pas. 
La France toute entière a été attaquée, il faut 
comprendre les Français et accepter de mettre en 
place désormais des bonnes politiques. celles qui 
permettront à nos enfants d’accéder à la réussite 
scolaire, celles qui permettront aux collectivités de 
maintenir leurs investissements dans le quotidien, 
celles qui permettront à tous d’accéder à la culture, 
celles qui permettront de trouver un emploi ….. 
StoP au sabotage des territoires et surtout StoP 
aux réformes qui n’ont de cesse de creuser les 
écarts entre les Français !

aujourd’hui, nous devons nous approprier les 
couleurs de notre drapeau, les couleurs de la 
France car si on les oublie, si on les met à distance 
d’autres s’en accapareront. Je trouve essentiel 
de se rassembler autour des couleurs de notre 
drapeau comme nous l’avons fait ce 27 novembre 
dernier en hommage national à toutes les victimes 
de ces attentats barbares. ce drapeau, c’est notre 
engagement au combat. Et il est extrêmement 
important de se réapproprier les valeurs de ce 
symbole  LIBERtE - EGaLItE - FRatERnItE.

aujourd’hui, il nous est possible de retrouver cet 
élan de fraternité malgré ou à cause de ces catas-
trophes. nous devons imposer la possibilité de 
rêver à pouvoir changer le monde.

Le plan climat devient l’enjeu mondial des 
prochaines semaines, les élections régionales 
vont peut-être bouleverser l’équilibre politique, la 
France va-t-elle prendre la mesure de ce qu’il s’est 
passé ?

nous avons la certitude qu’entre les extrémistes 
religieux et les extrémistes politiques, notre pays 
doit plus que jamais porter ses valeurs haut et fort. 
Etre français, c’est partager un avenir commun.

le fonctionnement du 
centre du graphisme, 
un sujet qui interpelle
les chaumontais

Le cIG (centre International du Graphisme) est 
construit. nous faisons partie de ceux qui le 
trouvent architecturalement réussi. En cela, nous 
ne pensons pas faire partie de la majorité des 
chaumontais. concernant ce projet, notre scepti-
cisme se situe plutôt au niveau des modalités 
budgétaires de son fonctionnement. 
En effet, désormais, il va maintenant falloir faire 
fonctionner la structure en veillant à ce qu’elle 
remplisse toutes les missions (les actions-clé !!!!) 
qui lui ont été assignées, à savoir, bien sûr, le 
stockage et l’exposition, mais également la 
formation, la recherche, l’accueil de designers, 
le développement économique, la création d’une 
fondation...
Pour ce faire, l’ancienne équipe municipale avait 
tablé sur un coût de fonctionnement de 2,7 
millions par an, soit un surplus d’environ 2 millions 
par rapport au coût actuel du graphisme.
cela est inconcevable compte tenu des capacités 
budgétaires de la commune. 
Voila pourquoi, durant la campagne des munici-
pales, l’équipe « ensemble construisons l’avenir » 
avait annoncé qu’il fallait surseoir aux travaux du 
cIG. 
La réponse de christine Guillemy a été la suivante. 
on fait, mais il est indispensable de réduire le coût 
de fonctionnement.
une première proposition a été actée à 1,9 million, 
une seconde à 1,5 million, ce qui représente une 
charge supplémentaire de 700 000 euros par 
rapport au coût actuel du graphisme (l’association 
du festival ayant été absorbée par le futur GIPc, 
Groupement d’Intérêt Public culturel, ce que nous 
regrettons).
Nous trouvons cette dernière projection financière 
irréaliste voire mensongère.
Si on déduit de ce budget les charges fixes, il 
reste seulement 450 000 euros pour financer les 
missions de la structure.
Expliquez nous comment avec ce budget on va 
pouvoir organiser un festival de l’affiche attrayant, 
proposer des expositions de qualité de façon suffi-
samment fréquentes.
Et nous ne parlons même pas des autres missions. 
or, nous avons toujours défendu l’idée que le cIG 
devait avant tout être un outil de développement 
économique, culturel et touristique. Il n’en n’aura 
ni les moyens ni l’ambition.
Les chaumontais sont en droit d’avoir un éclairage 
rigoureux et lisible concernant cette probléma-
tique.
madame le maire, cette fois ci, nous attendons 
que vous « affichiez » une réponse argumentée et 
sincère.

dans un monde de transition,
refaire sens...

au lendemain des évènements dramatiques qui ont 
endeuillé notre pays et d’une coP 21 aux enjeux 
tout aussi essentiels, nous avançons, de prises 
de conscience en perte de sens, vers un avenir 
incertain. La globalisation des questions géopoli-
tiques et environnementales semble nous priver de 
toute capacité d’action. Pourtant, localement, nous 
avons toutes et tous la possibilité d’agir.

nous pouvons nous rassembler autour de valeurs 
communes, partager des idées, des outils, des 
compétences, chercher et trouver des solutions 
locales pour défendre ce en quoi nous croyons. 
car chaumont, comme notre vie, est et sera ce 
nous en faisons. 
Que voulons-nous pour aujourd’hui, et pour 
demain ? 
chacun à son mot à dire, sa voix à faire entendre. 
Les élus que nous sommes n’ont d’autre légitimité 
que celle que vous nous avez confiée. Nous nous 
croisons, chaque jour, au coin d’une rue, au détour 
d’une terrasse ou au hasard des réseaux sociaux… 
Parlons-en ! Interrogeons, interpellons, et vivons 
notre ville comme notre vie, pleinement. 
Soutenons par notre simple présence les évène-
ments, commerces, structures, associations qui 
font l’âme de notre commune. 
habitons le Relax, investissons les Silos, respirons 
l’énergie de la mJc, exigeons du cIG qu’il soit aussi 
notre maison de l’affiche.
Privons l’esprit chagrin des terreaux de la haine 
et du repli sur soi ; cultivons des jardins partagés, 
nourrissons l’échange, élevons le regard. Et comme 
l’a si bien dit Prévert : « essayons d’être heureux, ne 
serait-ce que pour donner l’exemple ».

Cette fin d’année 2015 marque la fin d’un cycle 
et d’un certain mode de vie. notre cité n’échappe 
pas à ces réalités. Il nous faut tout réinventer. 
n’est-ce pas là une formidable opportunité de 
nous retrouver et d’innover, au delà des postures et 
clivages partisans ?
Puisse notre équipe municipale incarner cette 
transition, ce vivre ensemble et le traduire en actes, 
notamment dans ses débats d’orientation budgé-
taire et arbitrages à venir.
nous vous adressons nos meilleurs vœux et nos 
plus vibrants espoirs en ce futur commun.



tribunes



la

suede
de  fr issons 

en  découvertes

5 décembre  2015

--
30  janv i er  2016

LES SILOS – méDIAthèqUE

7-9 avenue Foch

52000 ChAUmOnt

Tél. : 03 25 03 86 86

courriel : silos@ville-chaumont.fr

http://silos-mla.blogspot.com/

www.facebook.com/mediathequesiloschaumont

horaires d’ouverture

mardi, jeudi et vendredi de 14 h à 19 h

mercredi et samedi de 10 h à 18 h

fermeture le dimanche et le lundi


